
DELIBERATION N. 2023.O4-OO7

SYNDICAT AAIXTE DES EAUX DU AAAUAAONT

Déportem ent dela Corrèze

L'an deux mille virgt-trois, le 11 avril à 15 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit por lo

loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol : 3 ovril 2023

Nombre de membres en exercice: 22

Présents t9
Votonts : 19

Pour: 19

Contre:

Secrétaire de séance : fo\onsieur Éric BOUyOUX

Nature de l'acte: Délibérotion

Domaine d' intervention t

7 Finonces locoles

7.t Décisions budgétaires

Objet: Achots de motériels pour eff ectuer lo relève des compteurs d'eou

sEANcE DU CO,1^ITE SYNDICAL DU 11 AVRIL 2O?3

A 15 HEURES



Présenls:

MonsiEur SfMONEAU Jeon-Mqrc pour lo commune de CHANTEIX

Monsieur ESCURE Michel et Monsieur MOREfRA José pour lo commune de
CORNIL

Monsieur CHASTANET Jocgues et 
^ 

onsieur CHANAT ChrisTophe pour lo
commune de 5T- CLEMENT

Modome MAURY Colherine eT Monsieur BREUIL RoberI pour lo commune da
ST 6ERMAIN LES VER6NES

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur /v\ENOIRE Jeon-Morc pour lo commune

de ST HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUYOUX Éric ei Monsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
STE FEREOLE

Monsieur MANfERE Christion el Monsieur PRIMAULT PoTrice pour lo
commune de VENARSAL

Monsieur SOULIER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur RENOU Julien et Monsieur VfALLE Morcel pour la commune de
CHAMEYRAT

Monsieur MOUSSOUR Floreni pour lo commune de LE CHASTANG

Monsieur DELAGE Aloin et 
^^onsieur 

DUPAS Éric pour lo commune de ST
/üEXANT

Absents:

lvlonsieur JAUVfON Bernord pour lo commune de FAVARS
Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lq commune de CHANTEIX
Modome FAUREI Catherine pour lo commune de LE CHASTAN6
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Monsieur le Président propose ou Comiié Syndicol le remplocement du motériel ociuel de
relève des compteurs d'eou devenu usogé.

Il soumet la proposition de la Société DIOPTASE gui ovait fourni le précédent moTériel.

Ce devis de 5 870 € HT comprend : 3 Toblettes Crosscall, les licences,la formotion des

ogents, l'obonnement onnuel « 4G >> el lo reprise de nos onciens opporeils.

Le Conité Syndical, après en avoir délibéré:

> Acceple lo proposition de ld Société DIOPTASE pour un montont HT de 5 870 €,
des crédits suffisonts sont inscrits ou budgeT du Syndicot ;

> Décide que la dépense relative à cet équipement soit imputée ou compte 2156 du

budget section invesTissement, el ce malériel soit omorti sur 5 ans ;

Pour copie conforme,
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